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Créé en 1957, le Fonds social européen (FSE) constitue le principal outil d’investissement européen 

dans le capital humain. Sur la période de programmation 2014-2020, la France bénéficie d’une 

enveloppe de 6,5 milliards d’euros de crédits FSE, dont près d’un milliard au titre de l’Initiative pour 

l’emploi des jeunes (IEJ), une enveloppe en hausse de 20% par rapport à 2007-2013, répartie entre 32 

Programmes Opérationnels (PO) : 1 PO national FSE, 1 PO national IEJ, 22 PO régionaux métropolitains 

et 8 PO ultramarins. 

Fonds social européen : principales données de programmation1 

Une programmation UE de plus de 5 milliards d’euros en 2019 

A mars 2020, tous PO confondus (Métropole et DROM), l’intervention du FSE-IEJ 2014-2020 correspond 

à un montant programmé UE de 5 121 518 491 €, soit un taux de programmation global de 82%. 

Cela illustre une bonne dynamique de programmation : 22 090 opérations ayant reçu le soutien du FSE 

(IEJ compris), permettant d’accompagner 3 901 468 participants sur l’ensemble du territoire national. 

 

Un réel lancement de la programmation en 2015, et une dynamique de programmation 

constante jusqu’en 2018 

 

                                                      
1 Données issues des PO gérés par les services de l’Etat en date du 22/10/2019 et données issues des PO gérés par 

les Régions datées de fin décembre 2019 à mars 2020, selon les dates de transmission par les Autorités de gestion 

régionales ; cf. éléments méthodologiques du Rapport Intermédiaire du 30 03 20. 
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Une très forte concentration de la programmation 

Sur les 15 priorités d’Investissement (PI) retenues par la France, trois concentrent la très grande majorité 

des crédits (79%), à travers notamment trois principales natures d’opérations :  

 La PI 9.i pour l’inclusion active et l’égalité des chances, avec des opérations d’accompagnement 

global dans le cadre de parcours intégrés pour des publics très éloignés de l’emploi, portées par 

les associations, les associations et chantiers d’insertion et Pôle Emploi ; 

 La PI 10.iii pour la meilleure égalité d’accès à l’apprentissage, la mise à niveau des savoirs, 

des compétences et des aptitudes avec des opérations portées prioritairement par les Régions 

pour améliorer la qualification des jeunes, séniors, demandeurs d’emploi… et développer la 

formation qualifiante ;  

 La PI 8.ii pour l’intégration durable sur le marché du travail des jeunes avec des opérations de 

repérage et d’accompagnement spécialisé des jeunes NEET vers l’emploi, la formation ou 

l’apprentissage, portées en majorité par l’Etat et Pôle Emploi. 

 

L’analyse des types de bénéficiaires du FSE-IEJ souligne la volonté de sécurisation forte de l’intervention 

du FSE sur des opérateurs « traditionnels » et/ou en maitrise de la programmation, au premier rang 

desquels les Régions, les Associations, les OCPA, Pôle Emploi et l’Etat. 

Dans les cinq régions ultra-périphériques françaises, ce sont les thématiques Accompagnement vers 

l’emploi, Formation continue et Formation initiale qui concentrent la plus forte mobilisation avec, à elles 

trois, 84% des crédits programmés et l’essentiel des opérations et des participants. 
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Un FSE qui touche bien ses cibles prioritaires en termes de publics accompagnés 

Conformément aux cibles établies, les participants sont principalement des personnes en situation de 

pauvreté, bénéficiaires de minimas sociaux (1,6M, soit 43% du total) ; demandeurs d’emploi (2,3 M, soit 

60% d’entre eux) ou de faible niveau de qualification (58% des participants n’ont pas suivi 

d’enseignement secondaire) ; jeunes (35% de moins de 25 ans). 

 

Une baisse de 16 points du nombre de demandeurs d’emploi et de 8 points du nombre d’inactifs 
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Des effets positifs du FSE-IEJ sur chacune des thématiques2 

Une analyse plus fine montre une ventilation des crédits programmés assez équilibrée entre trois 

thématiques en France : l’Inclusion sociale (29% de l’enveloppe programmée) ; la Formation continue 

des chômeurs (29%) ; et l’Accompagnement vers l’emploi (22%). Le thème de l’inclusion sociale 

concentre néanmoins une forte part à la fois des opérations (près de 69%) et des participants (50%). 

 

En dehors de ces trois thématiques, d’autres opérations ont été soutenues permettant ainsi de financer 

des projets en faveur de l’économie sociale et solidaire, du développement de l’enseignement supérieur 

ou encore de la lutte et la prévention contre le décrochage scolaire. 

Inclusion sociale : le POn FSE, principal outil d’intervention 

 7 PO ont retenu cette thématique dont le POn FSE, les 5 PO ultra-marins et 1 PO régional (IdF). 

 Une mobilisation du FSE/IEJ articulée autour de l’accompagnement de parcours ; la relation 

employeurs et insertion ; la coordination des acteurs et la lutte contre les discriminations… pour 

des publics très éloignés de l’emploi (PI 9.i) 

 Un soutien payant en matière d’accès à l’emploi et à la formation des publics les plus fragiles (DE 

et inactifs de bas niveaux de qualification, bénéficiaires de minimas sociaux, personnes d’origine 

étrangère ou souffrant de handicap) puisqu’ils sont 29% à être en emploi à la sortie (+ 13 points). 

 

Formation continue des chômeurs : les PO régionaux en fers de lance 

 28 PO ont retenu cette thématique, dont les 4 PO Etat des Outre-Mer et 24 PO régionaux. 

 Une mobilisation articulée autour de deux domaines : la formation qualifiante, pré-qualifiante et 

savoirs de base (PI 10.iii)  – principale intervention dans le cadre des PO gérés par les Régions et, 

de façon plus modérée, l’appui au système de formation et d’orientation (PI 8.ii).  

 Un accompagnement qui rend possible l’accès à la formation et à l’emploi des chômeurs et des 

jeunes, et qui a été complété (parfois mis en concurrence) par la mise en place du Plan 

d’investissement dans les compétences (PIC) dans les régions. 

 Une situation améliorée pour les participants que ce soit vers l’emploi ou la formation. 

 

                                                      
2 Présentation non exhaustive des principales thématiques, à retrouver dans le Rapport Intermédiaire du 30 03 20. 
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Accompagnement vers l’emploi : un champ transversal, mais avec un accent fort sur l’IEJ 

 Le POn IEJ concentre la plus forte enveloppe sur ce thème (près de 60% du programmé UE). 

 Une mobilisation articulée autour de l’accompagnement des jeunes NEET (IEJ) ; la création d’activité 

et entrepreneuriat social ; la modernisation du Service Public de l’Emploi (SPE) ; l’accompagnement 

des chômeurs et inactifs.  

 Une intervention via des opérations de repérage et d’accompagnement des jeunes NEET (PI 8.ii) ou 

des demandeurs et inactifs (PI 8.I) et des créateurs et repreneurs d’entreprises (PI 8.iii). 

 40% des participants à la sortie sont en emploi (ils étaient 91% à être demandeurs d’emploi ou 

inactifs au démarrage des opérations). 

 

Adaptation au changement des entreprises et des travailleurs : le Pon FSE au 1er rang  

 7 PO ont retenu cette thématique : le POn FSE, les 5 PO ultra-marins et 1 PO régional (RA). 

 Une mobilisation articulée autour de la formation des actifs occupés ; la formation des licenciés 

économiques ; la Gestion Prévisionnelle des Emploi et des Compétences (GPEC) et la GPEC 

territoriale (GPEC-T) ; l’égalité professionnelle et le vieillissement actif.  

 Une intervention via des opérations de formation des salariés licenciés ou pour l’accès à la 

formation professionnelle des actifs occupés les moins formés (PI 8.v), beaucoup moins autour des 

trois autres thèmes couverts 

 Une progression de 10 points de la part de participants en formation à la sortie (majoritairement 

des actifs de 25 à 54 ans à l’entrée). 

 

Formation initiale : un thème porté en priorité par les Régions  

 16 PO ont retenu cette thématique, dont 10 PO régionaux 

 Une mobilisation articulée autour du soutien à l’apprentissage ; de l’accès à l’enseignement 

supérieur ; et de la lutte contre le décrochage scolaire.  

 Un maintien dans et/ou un accès à la formation effectifs des jeunes.  

 


